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Afférents au 
conseil 

municipal 
En exercice 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

29 29 29 

 
 

Présents : MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Michel DE NAYS 
CANDAU, Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Françoise LAUTREC, Pierre 
DEUSA, Maryse DEVEZE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIERE, 
Chantal BERTRAND, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Christine 
LACROIX, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE, Charly 
CRESPE, Corinne PIMIENTO, Jean-Pierre FILHOL, Didier GRANON, Alain GUY, Martine 
SCOLLO-OGIER. 
 
Pouvoirs :   
 

- Alain MARTI à Lucien VIGOUROUX 
- Pascale BOUILLEVAUX-BREARD à Françoise DUGARET 
- Nathalie GROS-CHAREYRE à Marie-Christine ROUVIERE 
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DÉLIBÉRATIONS 
 
 

DELIB2023-09-01 
Taxe dôhabitation ï Majoration de la cotisation due au titre des résidences secondaires et 
des logements meubl®s non affect®s ¨ lôhabitation principale 

DELIB2023-09-02 Concession de service public pour lôattribution des sous-trait®s dôexploitation des plages 
naturelles de la Commune 2024-2028 - £lection de la Commission dôanalyse des dossiers 

DELIB2023-09-03 SPL AREC (Agence R®gionale de lô£nergie et du Climat Occitanie) ï Modification des 
statuts 

DELIB2023-09-04 Convention relative au financement des travaux de modification des installations 
ferroviaires en gare du Grau du Roi ï Axe ferroviaire de Saint-Césaire / Le Grau du Roi 

DELIB2023-09-05 
Vote de tarifs pour refacturation à des acteurs privés 

Secrétaire de séance : 
Michel DE NAYS CANDAU 

 
PROCÈS-VERBAL 

Département du Gard - Ville de Le Grau-du-Roi 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 20 SEPTEMBRE 2023 à 18.30 heures 

 

ORDRE DU JOUR 
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DELIB2023-09-06 Approbation du bilan de la concertation et arrêt du projet de révision générale du Plan 
Locale dôUrbanisme (PLU) 

DELIB2023-09-07 
Bilan de la concertation et arrêt du projet de règlement local de publicité 

DELIB2023-09-08 
Cession droit au bail SCI LA BLESLOISE à SCI POMAJEF 

DELIB2023-09-09 
R®trocession ¨ la Commune dôune case columbarium cimeti¯re rive gauche 

DELIB2023-09-10 Protocole dôaccord transactionnel ï Mission de ma´trise dôîuvre march® nÁ 2017-12-MPI-
086 ï Travaux de restauration du phare de lôEspiguette / Parties non class®es 

DELIB2023-09-11 Convention de partenariat pour la mise ¨ disposition dôun environnement num®rique de 
travail (ENT-école) ï Année scolaire 2023-2024 

DELIB2023-09-12 Convention de participation aux frais de fonctionnement des écoles privées sous contrat 
dôassociation  

DELIB2023-09-13 
Tarifs saison théâtrale 2023-2024 : Espace Jean-Pierre Cassel 

DELIB2023-09-14 
Subventions à des athlètes  

DELIB2023-09-15 
Création de terrains de Padel : demande de subvention 

DELIB2023-09-16 
Personnel communal : créations et suppressions de postes 

DELIB2023-09-17 
RIFSEEP ï Intégration de la filière médico-sociale / Divers ajustements 

 
La séance est ouverte à 18 heures 30 par Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire salue les membres du Conseil municipal et souhaite quôun temps dôhommage 
soit rendu à Pierrick OUTREQUIN, agent de la Collectivité qui est parti trop tôt et subitement 
ces derniers jours. Côest un gar­on qui ®tait particuli¯rement appr®ci® par ses coll¯gues de 
travail mais aussi au sein même de la Commune et au-delà du fait de son implication et de son 
amour pour le territoire. Ses obsèques religieuses ont eu lieu hier et les élus ont une pensée 
pour lui et sa famille. Il les invite à se lever pour la diffusion de lôhymne National.  
 
Monsieur le Maire rappelle que Pierrick OUTREQUIN était au pôle environnement, il était garde 
du Littoral et il a reçu aussi les hommages appuyés du Conservatoire du Littoral dus à son 
engagement. 
  
Monsieur le Maire donne lecture des différents pouvoirs et demande à Madame Michel DE 
NAYS CANDAU qui est nomm® secr®taire de s®ance de faire lôappel des ®lus et donne lecture 
des différents pouvoirs, comme ci-après : 
 

- Alain MARTI à Lucien VIGOUROUX 
- Nathalie GROS-CHAREYRE à Marie-Christine ROUVIERE 
- Pascale BOUILLEVAUX-BREARD à Françoise DUGARET 

 
Le quorum est atteint. 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur GROUL pour la présentation du bilan 2022 du 
Seaquarium. 
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Monsieur Claude BERNARD, Président de la SPL Le Seaquarium Institut Marin remercie 
Monsieur GROUL pour cet exposé et de mener à bien toutes ses missions au sein de de cet 
établissement merveilleux. Il remercie d'ailleurs tous les administrateurs présents Didier 
GRANON, Françoise DUGARET, Lucien TOPIE, il manque Pascale BOUILLEVAUX-
BREARD qui partage son point de vue et quand ils se réunissent, c'est toujours une partie de 
plaisir. Côest un plaisir quôils partagent avec des ®quipes dans tous les domaines que ce soit 
commercial, scientifique, RH. Dans tous les domaines, il y a des personnes passionnées et 
merveilleuses quôil remercie beaucoup, quôil ne remerciera jamais assez, le Seaquarium ne 
serait pas ce quôil est sans eux. 
 
Monsieur le Maire et tous les ®lus sôassocient aux remerciements. Il rappelle que cette SPL a 
vu arriver en son sein le Conseil Départemental et il salue la présence régulière de Laurence 
BARDUCA FAUQUET au Conseil d'administration ainsi que la Communauté de Communes 
avec Régis VIANET qui participe régulièrement aux travaux du Seaquarium, un grand merci. 
Puis cette orientation sur la science qui est déjà dans l'ADN du Seaquarium, cela conforte 
dans l'idée que cette Ville littorale a une carte importante à jouer sur la science car, il était 
déjà engagé, il va l'accentuer car le pôle de recherches de l'Insee à l'hôpital du Grau-du-Roi 
est très actif, parce-que l'institut de la vigne et du vin avec l'Institut National de la Recherche 
Agronomique est très actif sur la route de l'Espiguette. Le CNRS est déjà associé avec la 
régie autonome pour l'observation du milieu portuaire, il arrive et sôinstalle prochainement. Ce 
pôle scientifique a amené et Christine Lacroix s'est mobilisée sur cette question, pour 
produire la semaine de la science et il sait que les élus vont y participer qui prochainement 
donnera aussi à la Commune, ce prisme qui est peut-être moins bien connu mais qui mérite 
aujourd'hui de l'être. Il va donner la parole à Maud HUBIDOS, Directrice de la SPL Le Grau-
du-Roi Développement afin de présenter le bilan 2022. 
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Monsieur le Maire remercie Madame HUBIDOS pour cette présentation qui montre le travail 
accompli et qui est considérable. Il demande à Monsieur GROUL et Madame HUBIDOS de 
remercier, de la part du Conseil municipal et du Maire, lôensemble des agents des SPL 
respectives. Il en profite pour rendre hommage à ses prédécesseurs. Dôabord le Docteur 
Jean BASTIDE qui a ®t® celui qui a port® le projet du Camping de lôEspiguette lorsquôil ®tait 
Maire et une pensée aussi à Étienne MOURRUT qui a porté le projet du Seaquarium avec à 
l'époque sa Première Adjointe, Madame ARDOIS. Il voulait avoir une pensée et un hommage 
pour eux. Madame HUBIDOS rappelle quôeffectivement le 04 octobre prochain, il y a ces 
journées sur le tourisme, les ®lus vont recevoir lôinvitation. Il y aura le 5 octobre 2023 
l'inauguration du Phare de lôEspiguette, côest un moment important pour la Collectivit®. 
Ensuite, il y a aura aussi lôinauguration de lôancien Phare et de la maison du Phare qui sera 
conjuguée avec lôinauguration de la r®novation des m¹les de la rive droite et de la rive 
gauche. Entre temps, il y aura eu le rassemblement des Phares de France ici, au Grau-du-
Roi en date des 11, 12 et 13 octobre prochain.  
 
Il demande ensuite si les élus ont des remarques sur le procès-verbal de la séance du 12 juillet 
2023. 
 
Monsieur CRESPE souhaite avoir une explication sur les retransmissions qui ne vont pas 
jusquô¨ leur terme car notamment pour la derni¯re retransmission, il manque la fin des 
échanges.  
 
Monsieur le Maire indique en prendre note et se renseignera à ce sujet. 
 
Monsieur CRESPE renouvelle sa demande de report au prochain Conseil municipal de la 
délibération 2023-09-06 : approbation du bilan de concertation et arrêt du projet de révision 
g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme (PLU). En effet, ¨ la fin de lô®t®, quand la population 
locale revient dans cette belle cité et que les échanges peuvent reprendre, il a pu 
sôapercevoir, que la population nô®tait pas informée des points importants de projet de PLU et 
quôelle avait le sentiment de ne pas avoir été concertée. En pr¯s de 3 ans, il nôy a eu sur le 
sujet que 2 réunions publiques, toutes deux tenues en périodes estivales (période à laquelle 
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la population locale est ni présente, ni disponible). Il a immédiatement pris le soin dô®crire 
une lettre à Monsieur le Maire par voie postale et par courrier électronique pour lôalerter mais, 
sans réponse à ce jour ! A lôheure o½ il parle, une pétition pour demander le report a obtenu 
près de 300 signatures en même pas 6 jours.  300, alors même que son groupe a choisi un 
format exclusivement numérique, moins intuitif et quôun grand nombre de personnes leur ont 
rapporté des bugs pour prendre en compte leur signature. Ce sont 300 personnes qui vivent 
sur la Commune et se sentent concernées par son urbanisation, qui se sont mobilisées mais 
la vérité, côest que le nombre de p®titionnaire est bien plus important. Comment ne pas tenir 
compte de toutes ces personnes qui ne demandent quôune chose, prolonger la concertation 
et réaliser une réunion publique supplémentaire avant de ne représenter le projet au 
prochain conseil municipal dont la date est fixée au 8 novembre prochain ? Comment 
expliquer que la Municipalité ne peut pas attendre quelques semaines, 7 semaines de plus et 
organiser une réunion publique supplémentaire dans cet intervalle ? 
 
Monsieur le Maire lui r®pondra lorsquôil pr®sentera la question car il nôa pas lôintention de la 
retirer de lôordre du jour. 
 
Ce compte-rendu est approuv® ¨ lôunanimit®. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions 
municipales  
 
Administration générale/Direction Générale des Services 
 

¶ Décision du Maire n° ADMGCIM23-06-25 - D®livrance dôune case de columbarium 

dans le cimetière rive gauche de 15 ans à compter du 20 juin 2023 moyennant la 

somme de 900 euros.  

¶ Décision du Maire n° ADMGCIM 23-07-05 ï D®livrance dôune concession dans le 

cimetière rive gauche n° 2-H-93 de 15 ans à compter du 30 juin 2023 moyennant la 

somme de 400 euros. 

¶ Décision du Maire n° DGS23-07-09 ï D®l®gation dôemprunt - Vu la délibération 

2020-07b-02 ï Délégation accordée au Maire ï Article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales  

Vu la délibération 2023-05-05 ï Emprunts 2023 ï Plan de financements actualisés : 

D®l®gation dôemprunt au Maire ï Relèvement du plafond 

Vu la n®cessit® de recours ¨ lôemprunt pour financer les investissements et apr¯s avoir pris 
connaissance et pr®sent® lôoffre de financement et des conditions générales version CG-
LBP-2022-13 y attachées proposées par la Banque Postale lors de la Commission des 
finances du 03 juillet 2023, 
 

DÉCIDE  
 

Article 1 ï Principales caractéristiques du contrat de prêt 
 

- Score Gissler : 1 A 

- Montant du contrat de prêt : 3 000 000 euros 

- Durée du contrat de prêt : 25 ans 

- Objet du contrat de prêt : financer les investissements 

 
Tranche obligatoire ¨ taux fixe jusquôau 01/09/2048 
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Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 
 

- Montant : 3 000 000 ú 

- Versement des fonds : ¨ la demande de lôemprunteur jusquôau 01/09/2023, en une, deux ou 

trois fois avec versement automatique à cette date 

- Taux dôint®r°t annuel : taux fixe de 3,83 % 

- Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base dôune ann®e de 360 

jours 

- £ch®ances dôamortissement et int®r°ts : périodicité trimestrielle 

- Mode dôamortissement : constant 

- Remboursement anticipé : autoris® ¨ une date dô®ch®ance dôint®r°ts pour tout ou partie du 

montant du capital restant dû, moyennant le paiement dôune indemnit® actuarielle 

 
Commission  
 

- Commission dôengagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt 

Article 2 ï Étendue des pouvoirs du signataire 
 
Le repr®sentant l®gal de lôemprunteur est autoris® ¨ signer lôensemble de la documentation 
contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec la Banque Postale. 
 

Monsieur le Maire répond à Monsieur Alain GUY qui avait posé une question au sujet de 
lôendettement et Monsieur le 1er Adjoint délégué aux finances avait demandé une note 
dôinformation sur la gestion de la dette. Il indique que c'est l'occasion de dire quôentre 2016 et 
2022, soit pendant 7 ans, la Commune a remboursé du capital sans faire de nouvel emprunt. 
Le capital restant dû est donc passé du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2023 de 68 000 000 ú 
¨ 32 000 000 millions d'euros. En 2023, elle a contractualis® pour 9 000 000 ú d'emprunts 
comme pr®vu au budget.  3 000 000 ú emprunt®s sur 12 ans ¨ taux fixe de 2 % 
remboursables par avance en fonction des économies d'énergie réalisées c'est avec la 
Banque des Territoires, le prêt Intracting pour le plan de performance énergétique. 3 000 000 
ú emprunt®s sur 25 ans ¨ taux r®visable, livret A + 0,40 % soit 3,40 % aux conditions 
actuelles là aussi, Banque des Territoires. 3 millions dôeuros emprunt®s sur 25 ans au taux 
de 3,83 % à la Poste, seront mobilisés en 2023, 1 075 000 d'euros à 2 %, 3 000 000 ú ¨ 
3,83%, 1 000 000 ú ¨ 3,40 % soit + 5 075 000 ú de capital restant dus et dans le m°me 
temps, ont été remboursés 3 075 000 ú de capitaux restants dus, soit un solde net de 2 000 
000 ú de capital restant dus qui seraient donc au 1 janvier 2024 à 34 000 000 d'euros soit ï 
50 % en 8 ans. La dette a donc été divisée par deux. Monsieur Alain GUY a souhaité 
connaître le ratio de solvabilité générale de la Commune. Habituellement, ce ratio est plutôt 
étudié dans le cadre de la santé financière des entreprises plutôt que dans les collectivités. 
Pour autant ce ratio d®montre, sôil ®tait appliqu® ¨ la Collectivit®, qu'il est particulièrement 
positif pour la Ville du Grau-du-Roi. Ce nôest pas v®ritablement un outil d'observation des 
Collectivités Publiques, il fera passer la note. 
 
Monsieur Alain GUY remercie Monsieur le Maire pour ces explications. En ce qui concerne la 
décision municipale DMDGS2023-07-09, la Municipale a indiqué pendant longtemps, de 
2016 ¨ 2022, que le budget pr®visionnel ®tait excellent et quôil nôy avait pas de recours ¨ 
lôemprunt. Est-ce quôil y a une explication particuli¯re en ce qui concerne les finances 
actuelles car il y a effectivement de gros chantiers qui sont en cours, lô®coquartier, la 
m®diath¯que, les r®seaux dôeaux us®esé Est-ce que cela posera un problème pour la 
suite ?  
 
Monsieur le Maire répond que non, cela ne posera pas de problème. Il pense que les 
informations quôil vient de donner sont assez claires de ce point de vue-là et ses propos 
seront complétés par Monsieur le 1er Adjoint. En ce qui concerne les réseaux, cela concerne 
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le budget de la Communaut® de Communes, ce nôest pas la Commune. Pour la 
m®diath¯que, ce nôest que la Salle des Rencontres car la m®diath¯que, côest la CCTC. Tout 
est assez simple et logique. Pendant de nombreuses années, les élus le savent, la 
Collectivit® nôa pas emprunt® car elle a r®alis® la vente de biens, ce qui a permis d'investir 
sans avoir recours ¨ lôemprunt. Aujourd'hui, il est normal que la Ville recommence ¨ avoir 
recours à l'emprunt mais comme les membres du Conseil municipal peuvent le constater, de 
façon extrêmement raisonnable sans que cela mette en danger et en difficulté la Ville.  
 
Monsieur le 1er Adjoint le répète à nouveau, il nôest pas question maintenant de repartir dans 

une spirale dôendettement de la Ville. Le but est simplement de stabiliser la dette au niveau 

où elle est, en nôempruntant pas plus que ce que la Commune rembourse sur les quatre ans 

à venir. 

Monsieur Alain GUY précise quôil interviendra maintenant en tant que Président de 

lôAssociation sôUnir pour lôAvenir. 

Monsieur le Maire dit que côest une information quôil peut porter ¨ lôAssembl®e. Aujourdôhui, il 

y a eu une scission au sein de l'opposition. Il y a donc dôun côté Monsieur Alain GUY et de 

lôautre, le groupe Le GRAU. Lôopposition sôest fissur®e en 2 groupes.  

Monsieur CRESPE souhaite réagir sur les chiffres qui ont été donnés et il comprend, 

lôinterrogation de son collègue Alain GUY qui, comme son groupe dans lôopposition 

s'inquiète. Il se trouve que dans ce que dit Monsieur le Maire aujourd'hui, les chiffres 

avancés 5 000 000 ú dôemprunt et trois de remboursement, cela fait 2 000 000 ú de plus 

dans la balance et donc en fait même si les chiffres entre la période de début de mandat et 

aujourd'hui montrent une r®duction de la dette, il n'emp°che quôavec certains emprunts, dont 

certains quôils soutiennent parce qu'ils vont dans le sens de la rénovation énergétique, de la 

performance énergétique, d'autres ils les soutiennent moins. Aujourd'hui, il est forcé de 

constater qu'en faisant cela, la Commune aggrave la dynamiqueé 

Monsieur le 1er Adjoint indique que lorsquôil parle de stabilisation, côest sur les 4 ans ¨ venir 

tout compris dans le plan pluriannuel d'investissement. 

Monsieur CRESPE le remercie pour sa précision. Finalement, cela va ¨ lôaugmentation 

puisqu'il y a 2 000 000 ú de plus qui vont être remboursés donc la Commune n'est pas à 

l'équilibre du capital emprunté de ce qui est remboursé. Ensuite, un point technique puisque 

Monsieur le Maire a été technique, autant °tre technique. Lorsquôil est ®voqu® le capital 

restant d¾, il nôest pas tenu compte des int®r°ts. Or, les int®r°ts sont aussi une charge qui 

arrive avant le calcul et qui peut entraîner comme ça, une réduction de la capacité 

d'autofinancement et c'est cette mécanique qui année après année, peut conduire à des 

situations critiques. Voil¨ ce quôil voulait dire et effectivement, il faut être prudent sur ça. 

Monsieur le Maire pense que le terme dôaggraver nôest pas adapt®. Il faut vraiment rassurer 

les Graulens et les Graulennes. La Municipalité est dans une situation extrêmement sereine. 

La Commune a la capacit® aujourdôhui, de d®gager de lôautofinancement. Il y a un plan 

pluriannuel dôinvestissement. Il ne va pas revenir sur la situation quôil a trouvée en 2014. Les 

habitants du Grau-du Roi peuvent être rassurés sur les temps à venir en la matière. 

Monsieur CRESPE rajoute que cette situation ne s'est pas faite sur 1 an, c'est ce quôil veut 

dire donc attention et prudence. 

Monsieur le Maire pense que compte tenu des projets qui sont en cours, ils sont en maîtrise. 
 
Monsieur FILHOL ajoute que Monsieur le Maire oublie aussi que l'année prochaine, la 
Commune va à nouveau emprunter 6 000 000 ú, l'année suivante aussi. Il veut bien qu'en 
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2023 la situation soit saine mais en empruntant 6 000 000 ú tous les ans, il nôest pas sûr 
dôarriver ¨ une situation saine en 2025. 
 
Monsieur le Maire r®pond quôil nôy a pas dôinqui®tude, la Municipalit® m¯nera les projets sans 
mettre en difficulté la Collectivité et les concitoyens. Il termine par rapport au ratio que 
Monsieur Alain GUY avait demandé, l'actif valorisé dans le budget communal aujourd'hui, il 
est de 96 millions dôeuros soit 2,75 fois le capital restant dû. Si c'était appliqué à une 
entreprise, c'est un excellent ratio de solvabilité générale. La Ville sait quôaujourd'hui, il y a 2 
groupes différenciés au niveau de lôopposition, il leur proposera de créer une Commission ad 
hoc pour réfléchir à l'expression de ces oppositions dans les supports communaux. Ils seront 
invités à cette Commission. 
 
 

¶ Décision du Maire n° ADMG 23-07-04 ï Autorisation temporaire dôoccupation et dôutilisation 

du domaine public communal non constitutive de droits r®els pour lôinstallation et lôexploitation 

dôun Box V®los en libre-service dôune superficie de 7,5 mĮ environ situ® en gare SNCF, 

avenue Simone Veil accordée à GARES ET CONNEXIONS (SNCF). Cette autorisation est 

conclue pour une durée de 5 ans (Du 21 février 2023 au 21 février 2028). Dans la mesure où 

lôactivit® par GARES ET CONNEXIONS sur le terrain b®n®ficie gratuitement ¨ tous, et 

conformément à lôarticle L.2125 du Code g®n®ral de la propri®t® des personnes physiques 1Á, 

il est convenu que la pr®sente occupation ne donne pas lieu ¨ versement dôune redevance par 

lôoccupant. 

Monsieur le Maire en profite pour dire ¨ lôAssembl®e, que le dossier avec la SNCF a 

beaucoup avancé et les travaux de dépose de la voie et de la modification du quai 

pourront commencer en 2024 pour le r®am®nagement du p¹le dô®change multimodale. 

¶ Décision du Maire n° DMREGIE 23-07-07 ï Utilisation et occupation du domaine 

public dans le cadre dôanimations estivales ou ponctuelles ï Le tarif de la redevance 

pour lôapplication dôun stand, non alimentaire, install® pour 1 soir®e, hors fluides (eau, 

®lectricit®é) applicable est de : 50 euros 

¶ Décision municipale n° DGS 23-07-11 ï Spectacle noël des écoles ï Contrat de 

cession des droits dôexploitation dôune prestation artistique pour le spectacle ç Un 

jouet pour noël è avec lôassociation ç Le r°ve et lô©me agit » prévu le mardi 19 

décembre 2023 (matin et après-midi) ¨ lôespace Jean-Pierre CASSEL ï Le coût total 

de cette prestation sô®l¯ve ¨ 2 240 euros T.T.C. (Frais de d®placement inclus + frais 

de repas). 

¶ Décision du Maire n° DGS 23-08-01 ï Tribunal administratif de Nîmes ï Requête 

introductive dôinstance en r®f®r® expulsion contre le cirque ZAVATTA MULLER visant 

à : 

- ENJOINDRE au cirque ZAVATTA MULLER dô®vacuer les lieux quôil occupe sur la 

Commune immédiatement après la notification du jugement à intervenir ; 

- AUTORISER la Commune du Grau-du-Roi, en cas de carence du cirque ZAVATTA 

MULLER à faire procéder elle-même, au besoin avec le concours de la force publique, 

¨ la lib®ration des lieux, aux frais de lôoccupant sans droit ni titre ; 

Article 1 : De confier au cabinet dôavocats CGCB ¨ Montpellier la d®fense des int®r°ts de la 
Commune dans cette affaire 
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Madame PIMIENTO souhaite conna´tre le nombre de contraventions dress®es ¨ lôencontre 

du cirque ZAVATTA MULLER et surtout quelles infractions ont été relevées ? 

Monsieur DE NAYS CANDAU indique quôil a ®t® relev® une infraction par jour au-delà de la 
limite que la Collectivité leur avait accordée. Il croît que cela représente 11 infractions. 
Maintenant, c'est à l'Officier du Ministère Public de poursuivre ou pas, il a reçu les 
contraventions. 
 
Madame PIMIENTO demande le montant de ces contraventions. 
 
Monsieur DE NAYS CANDAU indique que cela est lôoccupation ill®gale du domaine public et 
dans ce cas-l¨, côest lôOfficiel du Minist¯re Public qui va fixer le montant. Il rappelle que par 
ailleurs, le cirque a été condamné à payer des dommages et intérêts de 500 euros au-delà 
du 15 août dernier par le Tribunal Administratif. 
 
Monsieur le Maire ajoute quôil a fait une proposition et quôil a ®t® d®cid® pour maîtriser aussi 
cet espace de pouvoir développer à cet endroit-là, une végétalisation à travers un arboretum 
Méditerranéen et la Commune fera là aussi, une action pédagogique et des arbres seront 
plantés avec les enfants des écoles. 
 

¶ Décision du Maire n° ADMGCIM 23-07-18 ï D®livrance dôune concession dans le 

cimetière Rive Gauche n° 2-H-86 de 15 ans à compter du 25 juillet 2023 moyennant la 

somme de 400 euros. 

¶ Décision du Maire n° DMADMG 23-08-03 ï Convention avec GRAU DÉPANNAGE 

qui assure pour la Ville de Le Grau-du-Roi lôenl¯vement et le gardiennage des 

v®hicules faisant lôobjet dôune proc®dure de mise en fourrière 24 heures sur 24 et 7 

jours sur 7 et dans quelles conditions cette même société assurera la restitution de 

ces véhicules, leur aliénation ou leur destruction. Elle définit également les 

responsabilités de la société désignées et ses obligations. La mise en fourrière 

comprend : lôenl¯vement, le transport, la garde des v®hicules. La convention est 

conclue pour une dur®e dôun an. 

La rémunération de la société en charge de la fourrière en ce domaine est faite auprès du 
propriétaire ou auprès du créancier garagiste pour les frais suivants : 

- Enlèvement du véhicule ou frais afférents aux opérations préalables 

- Garde du véhicule 

- Expertise du véhicule 

Les frais applicables sont fixés par la convention. 
 

¶ Décision du Maire n° DGS 23-08-08 ï Prêt pour le secteur local aux collectivités 

territoriales et à leurs groupements ï Autorisation dôemprunt ï R®alisation dôun 

Contrat de Pr°t Transformation Ecologique dôun montant total de 3 000 000 euros 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de 

lôam®nagement des all®es de la Gare. Vu les délégations rendues exécutoires du 

Conseil municipal accordées au Maire en date du 30/09/2020 et du 24/05/2023 ï 

Décide de contracter auprès de la Caisse des Dépôts un Contrat de Prêt composé 

dôune ligne de pr°t dôun montant de 3 000 000 euros et dont les caractéristiques 

financières sont les suivantes : 

- Ligne du Prêt : Prêt Transformation Ecologique (ex : Prêt Relance Verte) 
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- Montant : 3 000 000 euros 

- Durée de la phase de préfinancement (le cas échéant) : 3 à 60 mois 

- Dur®e dôamortissement : 25 ans  

- Périodicité des échéances : Trimestrielle 

- Index : Livret A 

- Taux dôint®r°t actuariel annuel : Taux du LA en vigueur ¨ la date dôeffet du contrat + 

0,40 % 

- R®visabilit® du taux dôint®r°t ¨ chaque ®ch®ance : en fonction de la variation du 

taux du LA  

- Amortissement : Déduit 

- Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant 

le paiement dôune p®nalit® de d®dit de 1 % calcul®e sur le montant non mobilis® ¨ 

lôissue de la phase de mobilisation 

- Remboursement anticipé : autoris® ¨ une date dô®ch®ance dôint®r°ts pour tout ou 

partie du montant du capital restant d¾, moyennant le paiement dôune indemnit® 

actuarielle. 

- Typologie Gissier : 1A 

- Commission dôinstruction : 0,06 % (6 points de base) du montant du prêt 

 
Monsieur le Maire précise que les travaux ont repris hier, ils avaient été suspendus durant 
lô®t®. Sur le plan de performance énergétique pour le remplacement au niveau de l'éclairage 
public par des LED, ça démarre en octobre. Une première tranche de 2 000 000 ú va être 
faite sur des grandes avenues, cela va démarrer très vite et donc très vite des économies sur 
la facture dô®lectricit®. 

 

¶ Décision du Maire n° DGS 23-08-14 ï Recours pour excès de pouvoir formé par la 

société ELUGNA devant le Tribunal administratif de Montpellier ¨ lôencontre des 

décisions du 11 mai 2023 par lesquelles le Maire de la Commune du Grau-du-Roi a 

modifi® le plan dôinstallation des terrasses de la place de la R®publique, a renouvel® 

partiellement à la SARL ELUGNA son occupation du domaine public en lui accordant 

108 m² et non pas 122 m² sur la place de la République et a accordé à la SASU CINQ 

& SEPT le droit dôoccuper le domaine public sur la place de la R®publique ï Décide de 

confier au Cabinet dôAvocats MB AVOCATS AARPI ï sis à Montpellier, la défense des 

intérêts de la Commune dans cette affaire.  

¶ Décision du Maire n° ADMGCIM 23-08-19 ï D®livrance dôune concession dans le 

cimetière Rive Gauche n° 2-H-87 de 15 ans à compter du 21 août 2023 moyennant la 

somme de 400 euros. 

Culture et Animations 
 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-18 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de cession 

avec S.A.S Vibes et Motion productions pour le concert de Fwad Darwich & the new 

dialects le vendredi 25 ao¾t 2023. Le montant de cette prestation sôélève à  

- Prix de cession :                1 250,00 ú  

- VHR :                                    703,00 ú 

- Frais dôadministration :           50,00 ú 

- TVA à 5,5 % :                       110,17 ú 
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- Total TTC :                        2 113,17 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-19 ï Le Grau Estival 2023 - Contrat de cession 

avec Luna en Sol pour le concert de le Maestrio le vendredi 11 août 2023. Le montant 

sô®l¯ve ¨ : 

- Prix de cession :                1 200 ú  

- VHR :                                    110 ú 

- Frais dôadministration :         150 ú 

- TVA à 5,5 % :              Non assujetti 

- Total TTC :                       1 460 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-20 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de cession 

avec The International Music Exchange Ltd pour le concert de Jeugharmonie 

Eendracht Aalbeke le dimanche 16 juillet 2023. Le groupe joue à titre gratuit. 

¶ Décision du maire n° ANIM 23-06-22 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de prestation 

de service avec Artishow pour les rendez-vous famille tous les mardis du 11 juillet au 

29 ao¾t 2023. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 

- Montant HT :     8 640 ú 

- TVA à 20 % :     1 728 ú 

- Total :              10 368 ú 

 
Soit : 
 

- Pour le mois de juillet : 3 888 ú 

- Pour le mois dôao¾t :     6 480 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-23 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de cession 

avec atomes productions pour le concert de Roultaboul le 13 août 2023. Le montant 

de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 

- Prix de cession :      1 800,00 ú 

- VHR :                          160,00 ú 

- Frais de gestion :        191,16 ú 

- Taxe CNM :                  69,69 ú 

- Total net de TVA :   2 220,85 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-24 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat dôanimation 

avec lôassociation Guylôdance pour les danses latines qui auront lieu tous les jeudis du 

13 juillet au 31 août moyennant la somme de 600 euros par date soit 4 800 euros net 

de taxe pour les 8 dates. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-26 ï Le Grau Estival 2023 ï Convention de 

partenariat avec lô®cume des contes pour le festivale Conte en Littôorale le mercredi 19 

juillet 2023. Le co¾t de la prestation sô®l¯ve ¨ 400 ú net de taxe. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-27 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat 

dôengagement de Marie-Hélène Emerial pour les lectures musicales les mercredis 12 
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et 26 juillet 2023 et les 2, 16, 23 et 30 ao¾t 2023. Le montant de prestation sô®l¯ve ¨ : 

cachet net de 160 ú par date soit 960 euros pour les 6 dates + les charges 

sociales GUSO. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-28 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat 

dôengagement de Sibylle Gatt pour la lecture musicale du mercredi 09 ao¾t 2023. Co¾t 

de la prestation : cachet net de 160 euros + les charges sociales GUSO 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-29 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat 

dôengagement de Flore Grimaud pour les lectures musicales les mercredis 12 et 26 

juillet 2023 ainsi que les 2, 9, 16, 23 et 30 août 2023. Coût de la prestation : cachet 

net de 160 euros par date soit 1 120 ú pour les 7 dates + les charges sociales 

GUSO. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-06-31 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de prestation 

avec PK events pour une animation discothèque le 20 août 2023. Le montant de cette 

prestation sô®l¯ve ¨ : 

- Montant HT :    1 575 ú 

- TVA à 20 % :       315 ú 

- Total :               1 890 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-01 ï Boucles de Salonique (20 juillet et 17 août 

2023) ï Convention pour la mise en place dôun poste de secours avec nôUnion 

Nationale des Associations des Secouristes et Sauveteurs du Languedoc Roussillon 

(U.N.A.S.S.). Ces prestations seront facturées 500 ú T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-03 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de cession 

avec la Compagnie Les Enjoliveurs pour la prestation Ibiza Music Tour le 14 juillet 

2023. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 

- Montant H.T. :        4 739, 34 ú 

- TVA à 5,5 % :            260,66 ú 

- Total :                     5 000,00 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-08 ï Salle Carrefour 2000 ï Convention 

dôoccupation de salle avec Monsieur Pierre BESSUGES afin dôy pr®senter ses îuvres 

du mardi 18 juillet 2023 (accrochage) au lundi 21 août 2023 (décrochage) inclus. La 

mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la Commune 

dôun montant de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision du Maire n° 23-07-10 ï Services Techniques ï Convention de mise à 

disposition de salle de r®unions avec lôAssociation ç Tremplin » pour des conférences 

les jeudis : 28 septembre 2023, 26 octobre 2023, 30 novembre 2023, 21 décembre 

2023 et 25 janvier 2024, 29 février 2024, 28 mars 2024, 25 avril 2024, 30 mai 2024, 

27 juin 2027. Ces interventions seront rémunérées à raison de 150 euros T.T.C. tous 

frais inclus / conférence, soit la somme totale de 1 500 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire ANIM n° 23-07-13 ï Fête locale et Week-End taurin 2023 ï 

Contrat dôengagement avec lôAssociation Occitanie pour des animations musicales les 
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16 et 17 septembre 2023. Les montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 2 200 euros 

T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-14 ï Fête du Port de Plaisance ï Contrat 

dôengagement avec Monsieur St®phane CHABERT pour lôorchestre ç ELIXYR » le 

samedi 26 ao¾t 2023. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 6 500 euros T.T.C. 

(Charges sociales incluses) + repas midi et soir. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-15 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat 

dôengagement avec Olivier-Roman Garcia pour le concert de The Ultimate acoustic 

guitar extravaganza le vendredi 04 ao¾t 2023. Lôemployeur sôengage ¨ verser à 

Monsieur Olivier-Roman GARCIA : 

- Un cachet net de 250 ú 

- 20 euros pour les frais de repas 

- Les charges sociales GUSO 

             Lôemployeur sôengage ¨ verser ¨ Monsieur Christophe GODIN : 
- Un cachet net de 250 euros 

- Un montant forfaitaire de 180 ú pour les frais professionnels (20 euros pour les 

frais de repas + 160 ú pour les frais de d®placement) 

- Les charges sociales GUSO 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-26 ï Contrat dôengagement avec Christophe 

GOMAR pour le concert de The Merry Spankers le dimanche 06 août 2023. 

Lôemployeur sôengage ¨ verser pour chacun des 5 musiciens : 

- Un cachet net de 120 euros 

- 20 ú pour les frais de repas 

- Les charges sociales GUSO 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-07-17 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de cession 

avec Calle Caliente pour le concert de Baquico le 27 août 2023. 

Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 
 
- Prix de cession :     800 ú 

- VHR :                      160 ú 

- Total net de TVA : 960 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-02 ï Fête du port de plaisance ï Contrat 

dôengagement avec la manade KRENINGER pour une roussataïo le samedi 26 août 

2023. Le montant de cette prestation est fixé à 1 000 euros. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-04 ï Fête du port de plaisance ï Contrat 

dôengagement avec DEL FUEGO BAGNOLAISE afin dôassurer une animation 

musicale le samedi 26 ao¾t 2023. Cette prestation sô®l¯ve ¨ 700 ú T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-05 ï Le Grau Estival 2023 ï Contrat de cession 

avec Le point de fuite pour le concert de Raphael Lemonnier 4tet le 1er septembre 

2023. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 
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- Prix de cession H.T : 1 550 ú 

- VHR H.T :                     180 ú 

- Total net de TVA :     1 730 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-06 ï Fête du Port de Plaisance ï Contrat de 

cession avec la Cie Les Enjoliveurs SARL pour une animation « Les Apéritubes » le 

samedi 26 août 2023. Le montant de cette prestation est fixé à 1 800 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-07 ï Fête locale 2023 ï Contrats dôengagement 

avec lôAssociation LI PEDESCAUS pour des animations musicales le lundi 11 

septembre 2023, samedi 16 septembre 2023 et dimanche 24 septembre 2023. Le 

montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 1 800 ú T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-09 ï Contrat dôengagement avec la manade PUIG 

pour des manifestations taurines (Roussataïo) le mercredi 13 septembre 2023 

moyennant la somme de 950 ú T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° 23-08-10 ï Contrat dôengagement avec la manade MARTINI 

pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido) le mercredi 13 septembre 2023 

et le dimanche 17 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 1 500 

euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-11 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade BRIAUX pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido) le 

dimanche 10 septembre 2023 et le lundi 11 septembre 2023. Le montant de ces 

prestations sô®l¯ve ¨ 1 500 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° 23-08-12 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement avec la 

manade CHABALLIER pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Encierro) le samedi 09 septembre 2023, (Abrivado / Bandido) le mardi 12 septembre 

2023 moyennant la somme de 1 700 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-13 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade Milla pour des manifestations taurines (Bandido) le vendredi 08 

septembre 2023, (Abrivado / Bandido) les 10,14, 16 et 23 septembre 2023, (Ferrade) 

le jeudi 14 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 3 800 euros 

T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-15A ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade TOMMY pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Encierro) le mercredi 13 septembre 2023, (Abrivado / Bandido) le samedi 16 

septembre 2023. La prestation sô®l¯ve ¨ 1 700 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-16 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade AUBANEL-BARONCELLI pour des manifestations taurines (Abrivado 

/ Bandido / Encierro) le samedi 16 septembre 2023, (Abrivado / Bandido) le dimanche 

24 septembre 2023 moyennant la somme de 1 700 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-17 ï Fête Locale 2023 ï Contrat de prestations 

avec ASTRA PRODUCTION pour un show visuel, musical et soirée DJ avec 
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Soubeiran, Tibo Ksrg et Mathis Bouloc le samedi 16 septembre 2023. Le montant de 

ces prestations sô®l¯ve ¨ 6 000 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-18 ï Fête Locale 2023 ï Contrats dôengagement 

avec lôAssociation Groupe APPALOOSA pour des animations musicales le vendredi 

15 septembre 2023 et le dimanche 17 septembre 2023 moyennant la somme de 1 200 

euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-20 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade DEVAUX pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Ferrade) le jeudi 14 septembre 2023, (Abrivado / Bandido / Encierro) le dimanche 10 

septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 1 700 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-21B ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade Du Levant pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Encierro) les 17 et 24 septembre 2023, (Abrivado / Bandido) le samedi 09 septembre 

2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 2 650 ú T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-22 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade AUBANEL / BARONCELLI pour des manifestations taurines 

(Olympiades) le vendredi 15 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 

900 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-23 ï Fête Locale 2023 ï Convention avec UNASS 

pour la mise en place dôun dispositif pr®visionnel de secours (Cellule de pr®vention) 

les 09, 14, 15, 16 et 23 septembre 2023 moyennant la somme de 1 600 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-24 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade LERON pour des manifestations taurines (Olympiades) le vendredi 15 

septembre 2023 moyennant la somme de 900 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-25 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade SAINT LOUIS pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Encierro) le dimanche 24 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 1 

700 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-26 ï Contrat dôengagement avec la manade 

LAUZE EARL DU VIDOURLE pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Encierro) le lundi 11 septembre 2023 moyennant la somme de 950 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-08-27 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade JULLIAN pour des manifestations taurines (Abrivado / Bandido / 

Encierro) le mardi 12 septembre 2023, (Abrivado / Bandido) les 15 et 16 septembre 

2023, (Encierros) le jeudi 14 septembre 2023, (Bandido de nuit) vendredi 22 

septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 3 700 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-01 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec lôAssociation Groupe TOUT DIRECTION pour des animations musicales les 11 

et 14 septembre 2023 moyennant la somme de 1 200 euros T.T.C. 
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¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-02 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec lôAssociation LA MALAċGUE DôOR pour des animations musicales les 09, 10, 14, 

23 et 24 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 4 800 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-03 ï Fête Locale 2023 ï Contrat de prestation de 

services avec lôassociation ZIKTAMU pour le groupe ZTM BATERIE les 09 et 10 

septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 2 500 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-04 ï Fête Locale 2023 ï Contrat de cession avec 

lôAssociation PAUSE CAF£ pour des animations musicales les 13, 14 et 16 septembre 

2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 5 046,57 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-05 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade GILLET pour des manifestations taurines (Olympiades) le vendredi 15 

septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 900 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-06 ï Fête Locale 2023 ï Contrat de cession avec 

EI SL EVÈNEMENTIEL pour lôanimation DJ avec mousse ¨ lôoccasion de la f°te des 

P®quelets le dimanche 24 septembre 2023. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 

- Prix de cession H.T : 1 200 ú  

- TVA à 20 % :                240 ú 

- Total T.T.C :              1 440 ú 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-07 ï Fête Locale 2023 ï Convention UNASS pour 

la mise en place dôun dispositif pr®visionnel de secours pour les manifestations 

taurines du 08 au 17 septembre 2023 et du 22 au 24 septembre 2023. Le montant de 

ces prestations sô®l¯ve ¨ 7 824 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-08 ï Fête Locale 2023 ï Contrat dôengagement 

avec la manade DES CHANOINES pour une manifestation taurine (Roussataïo) le 

lundi 11 septembre 2023 moyennant la somme de 950 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-09 ï Contrat dôengagement avec C®line 

VARRAINE pour le groupe SENSATION pour des animations musicales les 09, 12, 17 

et 23 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 3 900 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 23-09-11 ï Fête Locale 2023 ï Contrat de cession du 

droit dôexploitation dôun spectacle pour le groupe SBKL Sambakalao Batucada pour 

une animation musicale le dimanche 17 septembre 2023. Le montant de cette 

prestation sô®l¯ve ¨ 800 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° ANIM 23-09-12 ï Fête Locale 2023 ï Contrats 

dôengagement avec DEL FUEGO BAGNOLAISE pour des animations musicales les 

09, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 septembre 2023. Le montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 

7 100 euros T.T.C. 

Monsieur le Maire remercie toutes les personnes qui se sont engagées durant la fête locale 
en particulier, il veut citer Messieurs TOPIE, BLATIERE, DE NAYS CANDAU et tous les 
services. Il salue aussi les initiatives associatives qui sont venues compléter de façon 
positive la programmation. Il pense que globalement, il y a eu une tr¯s belle f°te et il nôoublie 
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pas, quôil y a eu des incidents. Il en a beaucoup parl® avec Monsieur DE NAYS CANDAU et 
la Gendarmerie. Ce dernier va rencontrer prochainement la nouvelle commandante de la 
Gendarmerie sur des violences. Il y a eu quelques bagarres inqui®tantes. Certains ®lus lôont 
interpellé, il est très vigilant à ce sujet car au-delà de lôatteinte aux personnes, cela pourrait 
emmener des dérives qui éloignent de lôesprit de la f°te qui est de vivre ensemble m°me si, 
chacun a des aspirations différentes. On peut aimer danser des années 80, de la techno, 
aimer les ar¯nes ou ne pas les aimeré En tout cas, la Collectivit® arrive à construire une fête 
pour tous et l¨, il y a quelque chose quôil faut travailler et Monsieur DE NAYS CANDAU lui a 
indiqu® quôil avait d®j¨ pris attache avec la Commandante pour travailler sur cette question. Il 
tenait à en parler aux membres du Conseil municipal ici présents. 
 
Marchés publics 
 

¶ Décision du Maire n° DMDPA23-07-02 ï Projet urbain du Grau-du-Roi ï 

Aménagement des espaces publics ï Vu la convention dôaccord-cadre du « mandat 

de ma´trise dôouvrage pour le projet urbain de lô£co Quartier M®diterranéen du Grau 

du Roi » passée avec la SPL 30 ï Vu le mandat de réalisation pour les travaux des 

secteurs Allées de la Gare intégrant le parvis devant la médiathèque, parking de la 

gare, gare routière, liaison gare routière et parking de la gare ainsi que rue des 

Arènes, Avenue Simone Veil et parvis Nord de la gare, Quai Colbert Haut et Bas, 

Jardin du chemin de fer et parvis Sud de la gare, passés avec la SPL30 ï Article 1 : 

Dôattribuer la mission relative ¨ lô®tude g®otechnique de conception G2PRO 

concernant le projet de travaux de la future allée de la gare face à la future 

m®diath¯que ¨ lôentreprise FONDASOL, pour un montant de 1 850 euros H.T selon le 

devis n° SS/PR.34GT.22.0244/SQ.34GT.23.06.033 en date du 15 juin 2023. 

¶  Décision du Maire n° DMDPA23-07-12 ï Projet Urbain du Grau du Roi ï 

Aménagement des espaces publics - ï Aménagement des espaces publics ï Vu la 

convention dôaccord-cadre du « mandat de ma´trise dôouvrage pour le projet urbain de 

lô£co Quartier M®diterran®en du Grau du Roi » passée avec la SPL 30 ï Vu le mandat 

de réalisation pour les travaux des secteurs Allées de la Gare intégrant le parvis 

devant la médiathèque, parking de la gare, gare routière, liaison gare routière et 

parking de la gare ainsi que rue des Arènes, Avenue Simone Veil et parvis Nord de la 

gare, Quai Colbert Haut et Bas, Jardin du chemin de fer et parvis Sud de la gare, 

passés avec la SPL30 - Article 1 : Dôattribuer le march® de coordination s®curit® et 

protection de la santé concernant le projet de travaux de la future allée de la gare face 

à la future médiathèque, pour un montant de 5 836,50 euros H.T ¨ lôentreprise 

PRECO selon son acte dôengagement  en date du 17 juillet 2023. 

Par ailleurs, Monsieur le Maire ajoute que des recours en appel ont été déposés concernant 
lôaménagement et le permis de construire de lô®coquartier. Côest le droit de chacun dôaller en 
justice et de poursuivre des actions. Il regrette que cela donne du retard à ce projet car, côest 
du retard donné à la livraison de logements pour des personnes, des Graulens et des 
Graulennes qui attendent depuis longtemps.  
 

DELIB2023-09-01  Taxe dôhabitation ï Majoration de la cotisation due au titre des 
résidences secondaires et des logements meubl®s non affect®s ¨ lôhabitation 
principale 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
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Vu le Code Général des Impôts, article 1407 ter ; 
 
I. Dans les Communes classées dans les zones géographiques mentionnées au 1er alinéa du 
I de lôarticle 232, le Conseil municipal peut, par une d®lib®ration prise dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle 1639 A bis, majorer dôun pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui 
revenant de la cotisation de taxe dôhabitation due au titre des résidences secondaires et des 
logements meubl®s non affect®s ¨ lôhabitation principale. 
 
Le produit de la majoration mentionnée au premier alinéa du présent I est versé à la 
Commune lôayant institu®. 
 
Cette majoration nôest pas prise en compte pour lôapplication des articles 1363 B sexies et 
1636 B decies. 
 
Toutefois, la somme du taux de taxe dôhabitation de la Commune et du taux de taxe 
dôhabitation de la Commune multiplié par le taux de la majoration ne peut excéder le taux 
plafond de taxe dôhabitation pr®vu ¨ lôarticle 1636 B septies. 
 
II. Sur réclamation présentée dans le délai pr®vu ¨ lôarticle R. * 196-2 du livre des procédures 
fiscales et dans les formes pr®vues par ce m°me livre, b®n®ficient dôun d®gr¯vement de la 
majoration : 
 
1° Pour le logement situé à proximité du lieu où elles exercent leur activité professionnelle, 
les personnes contraintes de résider dans un lieu distinct de celui de leur habitation 
principale ; 
 
2° Pour le logement qui constituait leur r®sidence principale avant quôelles soient h®berg®es 
durablement dans un établissement ou service mentionné au premier alin®a de lôarticle 1414 
B du présent code, les personnes qui bénéficient des dispositions du même article ; 
 
3° Les personnes autres que celles mentionnées aux 1° et 2° qui, pour une cause étrangère 
à leur volonté, ne peuvent affecter le logement à un usage dôhabitation principale. 
 
Les dégrèvements résultant de lôapplication des 1Á ¨ 3Á sont ¨ la charge de la Commune ; ils 
sôimputent sur les attributions mentionn®es ¨ lôarticle L. 2332-2 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Vu le décret du 25/08/2023, r®sultant du reclassement par les services de lô£tat de la zone 
B1 à la zone A (La + tendue en matière de logement) et, qui rend la Commune éligible aux 
dispositions précitées. 
 
Vu que lôobjectif de cette mesure gouvernementale vise ¨ limiter les logements vacants en 
zone tendue et à inciter les propriétaires de résidences secondaires à les mettre sur le 
marché locatif. 
 
Vu que cet objectif est totalement en phase avec ceux de la Municipalité pour contribuer à la 
dynamique communale. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
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Les membres du Conseil, après délibération, majorent de 60 % la part communale de la 
cotisation de taxe dôhabitation sur les résidences secondaires et autres logements (locaux) 
meublés non affect®s ¨ lôhabitation principale. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et donne la parole à Monsieur GUY. 
 
Monsieur Alain GUY indique que cette disposition est issue dôun amendement dans le projet 
de loi des finances votée avec le 49-3 côest-à-dire, adopt®e sans le vote de lôAssembl®e 
Nationale. Lôobjectif de cette mesure gouvernementale vise ¨ limiter les logements vacants 
en zone tendue et à inciter les propriétaires de résidences secondaires à les mettre sur le 
march® locatif, mais surtout autorise lôaugmentation de la taxe dôhabitation des r®sidences 
secondaires et des logements vacants jusquô¨ son maximum 60%, ce qui est proposé, pour 
compenser la disparition de la taxe dôhabitation. Il rappelle que le Grau-du-Roi est une station 
balnéaire et que cette disposition, concerne les 19.756 résidences secondaires et 94 
logements vacants alors que la Commune compte 4 491 résidences principales. Quels sont 
ces biens ? Leurs propriétaires sont-ils tous des nantis, de riches propriétaires ? Il ne le croit 
pas. Pour la grande majorit®, il sôagit de biens qui sont issus dôh®ritages de grands-parents, 
de parents, qui seront transmis aux enfants, côest leur patrimoine. Ces propriétaires sont pour 
la plupart depuis longtemps dans ce village et qui attendent souvent avec impatience de 
venir ici. Ils parlent avec affection du Grau-du-Roi dans leur Commune, où ils sont résidants 
ou quelques fois pas propriétaire de leur résidence principale. Côest pourquoi il nôest pas s¾r 
que cette super majoration incite les propri®taires ¨ la revente, ni que cela favorise lôacc¯s au 
logement sur la Commune et qui en seront les acheteurs ? Et comment va être la différence 
entre tous les biens ? Cette mesure nôest pas automatique et pour les motifs quôil vient 
dôexposer, il souhaite que cette d®lib®ration ne soit pas retenue, dôautant quôil semblerait 
quôelle soit applicable en 2024. Il souhaite ®galement quôune ®tude chiffr®e soit r®alis®e qui 
inclurait aussi les pertes avec la fin de la taxe dôhabitation, afin de pouvoir mieux se 
prononcer. 
 
Madame PIMIENTO souhaite savoir sôil a d®j¨ ®t® faite une estimation des recettes fiscales 
que cela va générer et en moyenne combien d'augmentation cela représente par logement ? 
 
Monsieur le Maire comprend et prend en compte ce qui est dit par rapport à la typologie 
etcé Il a demandé une étude précise sur ce point. Pour cette augmentation de la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires, 94% des biens qui seront concernés par la 
surtaxe paieront 17 euros par mois. Pour les autres, la valeur locative est plus élevée ou 
moins élevée. La recette estimée est de 3 millions dôeuros. 
 
Monsieur CRESPE le remercie pour ces précisions et effectivement, comme Monsieur le 
Maire a pu le dire tout à l'heure sur la question de la recherche du logement, il y a un enjeu, 
c'est une proposition qui est faite de pouvoir mettre en place cette fiscalité. Il croit que c'est 
important que deux points soient évalués, son groupe pense voter pour, pour 
l'expérimentation. Cependant, deux remarques qui sont de dire de bien évaluer au préalable 
le parc immobilier, les logements et se donner rendez-vous sur un ou deux ans peut-être 
pour voir si effectivement, ça donne ou pas lieu à un turnover pour ceux qui utilisent leur 
résidence secondaire à titre exclusivement « commercial ». Pour autant, et c'était le propos 
quôil souhaitait et c'est une proposition, leur avis était plutôt de se poser la question si on ne 
pouvait pas réaliser ce taux et faire une transition progressive justement en référence à un 
certain nombre de personnes qui peut-être vont prendre cette augmentation de plein fouet. 
Donc, deux choses évaluer l'efficacité de la mesure, avoir vraiment une photographie du parc 
actuel et observer dans un ou deux ans et mettre en place une progressivité de la mesure 
pour penser au fait qu'il y a une hétérogénéité des contribuables à ce niveau-là et que tous 
ne vont pas accueillir, même 17 ú par mois de la m°me fa­on. 
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Monsieur le Maire répond que cette mesure a été inscrite au Journal Officiel dans la nuit du 
25 ao¾t 2023. Elle nôest pas arriv®e par hasard, elle est arrivée parce qu'il y a une réflexion 
nationale sur ce qui est appelé aujourd'hui « les villes en tension » par rapport aux logements 
et d'ailleurs, ça a été un point important du Congrès des Maires des Littoraux au Grau-du-Roi 
en 2022 en présence de Madame FAURE, Ministre et l'Association des Maires de France 
ainsi que lôANEL ont contribué à faire passer ces messages et une liste a été établie au 
Journal Officiel le 25 août dernier. Il y a bien sûr des villes Littorales mais pas que, Aigues-
Mortes est concern®e ®galement, Lyon, Marseille, Parisé Ceux qui lôavaient déjà appliqué, 
ils lôavaient appliqu® ¨ 40% et d¯s cette ann®e, ­a passe ¨ 60 %. C'est le cas de la Ville de 
S¯te qui lôavait appliqu® ¨ 50 % ainsi que Les-Sables-dôOlonne, lôappliquent dès cette année 
à 60 %. Stéphan Rossignol va lôappliquer à 40 % mais la plupart des collègues quôil a 
rencontrés, la portent à 60 %, dôembl®e. Encore une fois sur la typologie, il a été demandé un 
travail sur l'état des lieux. Il y a vraiment un travail très précis effectué par un prestataire sur 
l'état des lieux et sur les catégories, les maisons, les appartements et c'est là qu'on distingue 
que la catégorie 5 avec la valeur locative moyenne, ça représente 11 000 résidences 
secondaires. Côest 94 % certes, il peut °tre dit que côest toujours trop ou mal v®cu par 
certains, côest 17 euros par mois. Ensuite, cela va permettre sur le fond des choses de 
pouvoir, sur un aspect incitatif, espérer un transfert par la mise en location de certains 
logements et puis peut-être, c'est une recette et pouvoir lôattribuer cette recette par des 
dispositifs de soutien quôil faudra travailler. Soutenir par exemple l'amélioration de l'habitat 
permanent et le logement pour les saisonniers. Compléter les dispositifs de la Communauté 
de Communes sur le dispositif Coup de Pouce pour apporter au propriétaire une aide sur la 
mise en place du photovoltaïque, les chauffe-eaux solaires ou lôisolation. Il pourra peut-être, 
être instauré un bonus, la Collectivité va y travailler pour la location à l'année et puis, il pense 
quôaussi cette recette va permettre d'accompagner dans les diagnostics les habitants qui 
seront soumis à la mont®e du niveau de la mer. Côest important de commencer ¨ le r®fl®chir 
et d'avoir peut-être des possibilit®s dôinterventions pour accompagner dans le diagnostic les 
habitats qui seraient concernés. Et ensuite, ce sera aussi pour apporter à toutes les 
populations car Monsieur Alain GUY lôa soulign®, le Grau-du-Roi est une station balnéaire 
mais cette station balnéaire, il nôy a jamais 8 500 habitants, il y en a toujours plus. 8 500 
habitants, côest ce que dit le recensement. Il y a les résidents permanents, il y a les résidents 
de longue durée, les résidents de courte durée et pour toutes ces populations, il faut encore 
investir pour améliorer la vie résidente et la vie de toutes les populations, côest les 
déplacements doux, la mise en place dôune navette, augmenter la sécurité avec les effectifs 
supplémentaires, créer un Hôtel de Police, augmenter les caméras et renforcer le CSU. Tout 
ceci, sont des mesures importantes qu'il faut bien aussi financer. Et puis, les élus parlaient 
de fiscalité et de difficultés de fiscalité, il est de ceux qui pensent qu'à un moment où 
beaucoup de villes en France ont augmenté de façon considérable la taxe foncière lui, il 
demande quôici au Grau-du-Roi alors quôelle nôa pas ®t® augment®e depuis 2015, la 
Municipalité pense à la diminuer et dès 2024, il demande à ce que soit étudiée une 
diminution de la taxe foncière qui bénéficiera à tous les propriétaires. Il tient à rappeler, que 
la Commune est largement en dessous de la moyenne des impôts locaux par rapport aux 
villes comparées de strate équivalente. Il met aux voix. 
 
POUR 27 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Michel DE NAYS 
CANDAU, Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Françoise LAUTREC, Françoise 
DUGARET, Pascale BOUILLEBAUX-BREARD, Pierre DEUSA, Maryse DEVEZE, Gilles 
LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Chantal BERTRAND, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Roseline BRUNETTI, Alain MARTI, Nathalie GROS-CHAREYRE,  Christine LACROIX, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE, Charly CRESPE, 
Corinne PIMIENTO, Jean-Pierre FILHOL, Didier GRANON, Martine SCOLLO-OGIER). 
 
ABSTENTION 1 : Alain GUY 
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DELIB2023-09-02  Concession de Service Public pour lôattribution des sous-traités 
dôexploitation des plages naturelles de la Commune 2024-2028 ï Élection de la 
Commission dôanalyse des dossiers 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
Monsieur Le Maire rappelle que par délibération N°2023-01-04 prise en séance du 25 janvier 
2023, le lancement de la procédure de concession de service public pour lôattribution des 
sous-trait®s dôexploitation des plages naturelles de la Commune a ®t® approuv®. 
 
La consultation est en cours et la date limite de réception des dossiers est fixée au vendredi 
29 septembre 2023 à 12h00. 
 
Monsieur Le Maire fait savoir que dans le cadre de cette procédure, une commission est 
charg®e dôanalyser les dossiers.  
 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.1411-5 II a) modifié du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), cette commission est composée, pour une commune de 

3 500 habitants et plus, de : 

- Lôautorit® habilit®e ¨ signer la convention : Monsieur Le Maire, Président ; 

- Cinq membres de lôassembl®e d®lib®rante titulaires ; 

- Cinq membres de lôassembl®e d®lib®rante suppléants. 

 

Ces membres sont ®lus au sein de lôassembl®e délibérante à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste.  

 

Il est proc®d®, selon les m°mes modalit®s, ¨ lô®lection de suppl®ants en nombre ®gal ¨ 

celui des membres titulaires. 

 

Le comptable de la collectivité et un représentant du ministère chargé de la 

concurrence, lorsquôils sont invit®s par le Pr®sident de la Commission, peuvent ®galement 

participer aux réunions de celle-ci, avec voix consultative. 

 

Peuvent également participer à la Commission, avec voix consultative, des personnalités ou 

un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale désignés par le Président de la 

Commission, en raison de leur comp®tence dans la mati¯re qui fait lôobjet de la concession 

de service public.  

 

A ce jour, cette liste a été déposée auprès des services. 

 

Titulaires Suppléants 
Claude BERNARD Pascale BOUILLEVAUX 
Philippe BLATIERE Roseline BRUNETTI 

Lucien VIGOUROUX Nathalie GROS 
Chantal VILLANUEVA Gilles LOUSSERT 

Martine SCOLLO-OGIER Corinne PIMIENTO 

  
 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller Départemental du Gard, 
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Les membres du Conseil municipal, après délibération approuvent lôélection de la liste telle 

que présentée ci-dessus à lôunanimité. 
  

 

DELIB2023-09-03  SPL AREC (Agence Régionale de lô£nergie et du Climat Occitanie) ï 
Modification des statuts 

 

Rapporteur : Le Maire 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1524-1 et L2121-
29 ;  
 
Vu le Code de Commerce et notamment son article L210-10 ; 
 
Vu la délibération n°2022-06-08 du Conseil municipal de la Commune du Grau-du-Roi 
relative ¨ lôadh®sion de la Commune à la SPL AREC ; 
 
Vu le rapport de modification des statuts de la SPL AREC notamment dans le cadre de sa 
transformation en société à mission ; 
 
Considérant que la Commune du Grau-du-Roi est actionnaire de la SPL AREC ;  
Consid®rant que lôAssembl®e sp®ciale et le Conseil dôadministration de la SPL AREC ont 
décidé de modifier les Statuts de la société pour que celle-ci puisse faire état publiquement 
de sa qualité de société à mission ;  
Consid®rant que lôAssembl®e sp®ciale et le Conseil dôadministration de la SPL AREC ont en 
outre décidé de modifier les Statuts de la société pour y intégrer les dernières évolutions 
légales et règlementaires ; 
Considérant que la répartition du capital entre ses membres demeure inchangée ;  
Consid®rant que cette approbation doit prendre la forme dôune d®lib®ration pr®alable du 
Conseil municipal ;  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
ARTICLE 1 : Approuvent le projet de modification des Statuts de la SPL AREC annexé à la 
présente délibération 
 
ARTICLE 2 : Autorisent Monsieur le Maire, en sa qualité de représentant, à signer tout 
document n®cessaire ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
 
ARTICLE 3 : Chargent Monsieur le Maire de faire proc®der ¨ lôaffichage de la pr®sente 
délibération à lôH¹tel de ville, ¨ sa transmission au contr¹le de l®galit® et ¨ son insertion au 
recueil des actes administratifs de la commune. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et donne la parole à Monsieur Alain 
GUY. Il souhaite avant savoir quel est le nom du groupe de ce dernier. 
 
Monsieur Alain GUY lui indique que par définition pour être un groupe, il faut être 2. Il est 
Pr®sident de lôAssociation sôUnir pour lôAvenir. Il poursuit en expliquant que les modifications 
des statuts de la SPL AREC dans laquelle la commune est actionnaire à hauteur de 6 200 ú 
sont fascinantes : « Soci®t® ¨ mission et raison dô°tre, en inscrivant lôentreprise en tant 
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quôacteur citoyen.», côest vraiment tr¯s joli. Pour autant, il souhaiterait connaitre quels sont 
les résultats acquis depuis 2016 en matière de diminution des consommations dô®nergie de 
la Commune gr©ce ¨ cette soci®t®, dans le cadre de la loi de modernisation de lôaction 
publique en mati¯re de climat et dô®nergie.  
 
Monsieur le Maire souligne que la Commune est adhérente depuis 1 an. La CCTC est aussi 
adhérente de lôAREC et côest cette derni¯re qui a accompagn® la Collectivit® pour ®tablir le 
Plan Climat Air Energie Territorial qui a ®t® valid® par le vote. LôAREC conseille aujourdôhui 
sur lôimplantation des ombri¯res photovoltaµques qui ne sont pas encore install®es et il a 
demand® ¨ lôAREC, de les accompagner pour mettre en place un colloque ¨ lôautomne 2024 
au Grau-du-Roi sur les conséquences du réchauffement climatique par rapport à la montée 
du niveau de la mer. Il y aura un d®bat participatif et lôAREC aidera la Commune sur 
lôorganisation de cette manifestation. Il met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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DELIB2023-09-04  Convention relative au financement des travaux de modification des 
installations ferroviaires en gare du Grau du Roi ï Axe ferroviaire de Saint Césaire / 
Le Grau du Roi 

 

Rapporteur : Philippe BLATIERE 
 
La Ville du Grau du Roi est une commune du littoral méditerranéen située au sud du 
d®partement du Gard ¨ la limite de lôH®rault et de la Grande Motte et constitue la gare 
terminus de la ligne n°819000 de Saint-Césaire au Grau-du-Roi.   
 
Dans le cadre dôun vaste projet urbain, la Ville du Grau du Roi porte un projet de cr®ation 
dôun ®coquartier m®diterran®en et de structuration des d®placements dans sa commune.  
 
Ce projet urbain inclut les emprises ferroviaires de la gare et de ses abords et doit permettre 
le d®veloppement du p¹le dô®change multimodal et des mobilit®s douces. 
 
Dans le cadre de son plan de réaménagement urbain, la ville du Grau-du-Roi souhaite faire 
lôacquisition dôemprises ferroviaires sur le p®rim¯tre actuel de la gare et d®placer le point 
dôarr°t des TER qui desservent la gare.  
 
Afin de vérifier la faisabilité de ce projet, la ville du Grau du Roi a fait réaliser par ARCADIS 
une ®tude dôopportunit® de d®placement du point dôarr°t voyageur en 2018.  
 
Pour donner suite à cette étude, la Ville a poursuivi les investigations et engagé une étude 
préliminaire ferroviaire de modification des installations ferroviaires en gare du Grau du Roi 
permettant la réalisation de son projet urbain.  
 
Lors du COTECH du 17 juillet 2019, les Parties ont acté le programme définitif qui a été 
étudié en phase étude préliminaire (EP), étude validée en instance SNCF réseau le 11 
décembre 2020 et en COPIL PEM le 18 février 2021. 
 
Ainsi, les phases dô®tudes dôavant-projet (APO) de cette opération ont été lancées à 
lôautomne 2022 sur les p®rim¯tres respectifs de Gares et Connexions et de SNCF R®seau 
(convention de financement précitée du 27 juillet 2022), avec les conclusions des APO 
présentées en COTECH le 12 juillet 2023 aux partenaires. 
 
La présente convention a pour objectif de financer la phase travaux (REA) sur le périmètre 
des travaux et installations de SNCF Réseau.  
 
Le programme global des travaux est le suivant : 

 

Å D®placement du point dôarr°t des trains (TER), 

Å Libération des emprises ferroviaires (déclassement et vente de 220 ml de voies 
principales), 

Å Maintien du b©timent voyageurs en lô®tat, 

Å Allongement du quai à la longueur utile permettant la mise à quai du matériel roulant 
AGC 4 caisses en UM 2 (146m + 4m de marge), 

Å Maintien de 2 voies ferroviaires en gare (1 voie principale à quai et 1 voie de 
remisage), 

Å Dépose de la voie de service n°4 et simplification du plan de voie (suppression de 4 
appareils) 

Å Dépose de la passerelle piétons Ouest. 
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A noter que le d®placement du point dôarr°t des TER et lôallongement du quai seront réalisés 
sous ma´trise dôouvrage et pilotage de Gares & Connexions, dans le cadre dôune convention 
de financement spécifique. 
 

Par ailleurs, la libération des emprises ferroviaires est sous le pilotage de SNCF IMMO. 
 

Lôestimation du Coût Estimatif de la Phase REA est évaluée à 928 000 ú HT aux 
conditions économiques janvier 2019. 

 

En kú hors taxes aux CE janvier 2019 TOTAL REA  

Travaux et autres missions 730 

Acquisition de données / 

Frais de maitrise d'îuvre 80 

Frais de maitrise d'ouvrage yc. CSPS, communication 45 

Provision pour risques identifiés / 

Provision pour risques non identifiés 73 

Coût total 928 Kú 

 
A noter que la R®gion Occitanie a financ® ¨ hauteur de 450 000 ú les travaux de VOIE 
nécessaires dans le secteur de la gare (dépose voie de service, suppression de 4 
appareilsé), dans le cadre des travaux de renouvellement Voie/ballast du plan Rail 
Occitanie entre Aigues Mortes et le Grau du Roi. 
 
Le besoin de financement de la présente convention est évalué à 1 210 000 ú courants HT. 
  
Ce montant tient compte : 
 

- des derniers indices connus (indice TP01 pour le coût des travaux, et indice ING pour 
le coût de la MOE et de la MOA) ; 

- dôun taux dôindexation du TP01, de 8% en 2023 et de 5,5% en 2024, 
- dôun taux dôindexation de lôING, de 6% en 2023 et 3% en 2024. 

 

La VILLE sôengage ¨ participer au financement du Besoin de financement de la pr®sente 
Phase REA selon la clé de répartition suivante : 
 

Phase REA Clé de répartition % 
Besoin de financement  

Montant en Euros courants 

VILLE  100 % 1 210 000 ú 

SNCF RÉSEAU 0 %  0 ú 

TOTAL  100,0000 %                                     1 210 000 ú            

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Les membres du Conseil municipal, après délibération, approuvent le plan de financement 
tel que présenté ci-dessus et autorisent Monsieur le Maire à signer toutes les pièces 
afférentes à ce dossier dont la convention ci-jointe. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des remarques et donne la parole ¨ Monsieur FILHOL. 
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Monsieur FILHOL dit quôil y a eu 400 000 ú en 2018 pour lô®tude de faisabilit® de d®placer le 
point dôarr°t, 1 210 000 euros à ce jour, il pourrait dire de voir le verre à moitié plein ou à 
moitié vide, lui le voit plutôt à moitié vide pour la bonne et simple raison, côest quôà déplacer 
le point dôarr°t, la Gare aurait pu être sortie de la Ville. Ensuite, la Municipalité justifie ceci 
par le pôle multimodal alors comme les élus parlent de mobilité douce, pour quelle raison la 
Région ne participe pas à ces 1 210 000 ú puisque cela concerne la mobilité douce ? 
 
Monsieur le Maire répond que la Région a déjà participé en amont à hauteur de 450 000 
euros sur ce dossier.  
 
Monsieur FILHOL r®fute et dit quôil est ®crit que la R®gion a particip® pour la r®fection de la 
voie entre Aigues-Mortes et le Grau-du-Roi mais quôil sache c'est à la Région de le faire, cela 
nôa jamais ®t® à la Commune. 
 
Monsieur le Maire le répète, la Région est déjà intervenue sur ce dossier en amont à hauteur 
de 450 000 euros et ensuite, la Collectivité va encore rencontrer la Région prochainement 
pour la suite du dossier et du plan de financement. Il ne va pas revenir sur lôidée quôil y a 30 
ans, il en parlait déjà quand il était au Conseil municipal de dire il faut reporter la Gare de 
lôautre côté de la 2 x 2 voie. La Gare va rester à cet endroit-là où il va être fait un quai, un 
passage, il pense que cela va fluidifier et agrémenter ce quartier. Dans le plan de rénovation 
urbaine, côest assez pertinent, ils le verront à terme.  Bien sûr que cela a un coût mais c'est 
pour ça que la Ville a un PPI (Plan de Programmation dôInvestissement), côest pour cela que 
la Commune a un emprunt, a des fonds propres et quôelle arrive ¨ mener ses projets. Il 
rappelle quô¨ cet endroit-l¨ dôailleurs, cela va permettre de d®velopper les pistes cyclables, 
les connexions avec l'allée de la Gare, les connexions de pistes cyclables au cîur m°me de 
la cité. Permettre également cette p®n®trante verte jusquô¨ Revest, lorsquôil y aura dans ce 
projet de réalisation du nouveau pôle petite enfance et déplacement des centres de loisirs en 
ayant rasé les préfabriqués, d'ouvrir cet espace en jardin public ultra végétalisé, il pense que 
cela est un bon projet. Il voit le verre plut¹t plein mais, il nôest pas surpris que le groupe de 
Monsieur CRESPE le voit plutôt vide.  
 
Monsieur Alain GUY souhaite savoir quels sont les moyens de substitution qui seront mis à 
la disposition des voyageurs durant les travaux ? 
 
Monsieur le Maire lui demande de préciser sa question. 
 
Monsieur Alain GUY dit que la voie va être coupée. 
 
Monsieur le Maire infirme. Le train va s'arrêter plus haut et il sera refait un quai plus haut que 
la Gare et côest la partie basse qui sera d®pos®e. Il met aux voix. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Michel DE NAYS 
CANDAU, Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Françoise LAUTREC, Françoise 
DUGARET, Pascale BOUILLEBAUX-BREARD, Pierre DEUSA, Maryse DEVEZE, Gilles 
LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Chantal BERTRAND, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Roseline BRUNETTI, Alain MARTI, Nathalie GROS-CHAREYRE, Christine LACROIX, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE,). 
 
CONTRE 6 : (MM. Alain GUY, Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Jean-Pierre FILHOL, 
Didier GRANON, Martine SCOLLO-OGIER). 
 

Monsieur le Maire indique que Monsieur Alain GUY vote contre cette d®lib®ration et quôil est 
membre Pr®sident dôune Association qui rassemble des ob®diences dôextr°me droite. 
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Monsieur Alain GUY pr®cise que côest une très belle Association qui cherche ses marques et 
tous les élus ici présents sont les bienvenus et seront membres d'honneur. 
 
Monsieur le Maire r®pond que ­a lô®tonnerait beaucoup. 
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